
   

 
 

 
 

Développement durable des usages sportifs en façade littorale : 

Projet de Diagnostic Territorial Approfondi (DTA) « sport de nature » sur le 

périmètre du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale. 
 

Contexte : sports de nature et aires marines protégées 

 

- La zone littorale est un espace naturel qui devient de plus en plus un espace de loisir et concentre la 

fréquentation et les usages des pratiquants de sport de nature, dans le temps et dans l’espace 

 >>> Complexité de l’approche des pratiques libres, non encadrées. 

- La multiplicité des acteurs et intervenants dans le domaine de la gestion du littoral et des sites naturels 

protégés complexifie la gouvernance et la lisibilité pour les pratiquants de sports de nature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La création récente du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale 

 

Nouvel outil de gestion du milieu marin, adapté à de grandes étendues marines, un parc naturel marin a pour 

objectifs : 

 Développer la connaissance du patrimoine marin, 
 Contribuer à la protection des écosystèmes, 
 Promouvoir le développement durable des activités liées à la mer. 

 

Le décret ministériel 2012-1389 du 11 décembre 2012 crée le premier parc naturel marin de la façade 

maritime Manche/mer du Nord. 

Situé au large de la Seine-Maritime, de la Somme et du Pas-de-Calais, il s’étend au large jusqu’au dispositif de 

séparation du trafic maritime, concerne 118 km de côtes et couvre une surface de 2300 km². 

Diversification et 
développement des 

sports de nature 

Création de nouvelles 
aires marines 

protégées 

Quelle pratique des 
sports de nature dans 

les aires marines 
protégées ? 

Besoin d’une analyse précise en réponse aux 
problèmes posés : 

- - Offre et demande sportive 
- - impératifs environnementaux des zones 

fréquentées 

 
 

Mise en place d’un DTA 
« sport de nature » 

Nécessité d’y voir plus clair 

- Mieux structurer l’offre sportive (clubs,  sarl, 

pratique libre, espace, etc.) 

- Mieux articuler les clubs dans leur 

environnement 

- Souhait d’une évaluation de l’impact et de la 

cohérence de l’ensemble de l’offre sportive 

 

http://www.google.fr/imgres?q=drjscs&um=1&hl=fr&sa=N&tbo=d&qscrl=1&rlz=1T4ADRA_frFR437FR438&biw=1024&bih=495&tbm=isch&tbnid=r4UwFIKmsH6sSM:&imgrefurl=http://www.sport-sante.fr/ffepgv/lyonnais/partenaires&docid=Sm3d8O8bjWz06M&imgurl=http://www.sport-sante.fr/files/partenaire/images/image_124.jpg&w=300&h=383&ei=4gz9UPn9IKqf0QXx6YHYDA&zoom=1&iact=hc&vpx=516&vpy=96&dur=1997&hovh=254&hovw=199&tx=72&ty=158&sig=101553953663069553298&page=1&tbnh=141&tbnw=110&start=0&ndsp=14&ved=1t:429,r:4,s:0,i:94
http://www.google.fr/imgres?q=POLE+RESSOURCE+NATIONAL&um=1&hl=fr&tbo=d&qscrl=1&rlz=1T4ADRA_frFR437FR438&biw=1024&bih=495&tbm=isch&tbnid=C0BIXBVxUjEFXM:&imgrefurl=http://ffspeleo.fr/nos-partenaires-15.html&docid=tnZyI9uFK5o1SM&imgurl=http://ffspeleo.fr/image/uploader/uploadify/article/photo/7-prnsn.png&w=1215&h=772&ei=RA39UPuFHOin0AWQzYD4DA&zoom=1&iact=hc&vpx=695&vpy=140&dur=546&hovh=179&hovw=282&tx=174&ty=98&sig=101553953663069553298&page=2&tbnh=139&tbnw=210&start=10&ndsp=23&ved=1t:429,r:27,s:0,i:167
http://www.google.fr/imgres?q=MINISTERE+DES+SPORTS&hl=fr&sa=X&tbo=d&qscrl=1&rlz=1T4ADRA_frFR437FR438&biw=1024&bih=495&tbm=isch&tbnid=T-Yxh1JCr8KC4M:&imgrefurl=http://nfbourreau.wordpress.com/2011/06/07/difference-entre-subvention-publique-et-sponsoring-public-dans-le-sport/&docid=lRM225Yd02bnsM&imgurl=http://nfbourreau.files.wordpress.com/2011/06/ministere-des-sports.jpg&w=350&h=350&ei=PFUCUaeDHMSZ0QXt0oGICw&zoom=1&iact=rc&dur=109&sig=104235245067124797933&page=2&tbnh=137&tbnw=141&start=11&ndsp=15&ved=1t:429,r:12,s:0,i:118&tx=74&ty=84


   

 
 

Le décret de création définit le périmètre du parc, la composition du conseil de gestion et les orientations de 

gestion, élaborées en concertation avec les acteurs de la mer afin de répondre aux enjeux qui constituent les 

trois finalités d’un parc naturel marin (connaissance, protection et développement durable). 

 

 
 

Une des huit orientations du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale est de 

« développer de manière durable les activités économiques actuelles (tourisme, sports et loisirs en mer, …), 

ou futures, en restant ouvert à l’innovation et à de nouveaux usages ». 

 

Le plan de gestion fixe les objectifs et finalités du parc à 15 ans. Ce plan doit être élaboré dans un délai de 

trois ans à compter de la date de création du parc et sert de cadre pour décider des actions qui seront menées 

chaque année. 

 

La mise en place, dès à présent, d’un travail concerté entre les gestionnaires d’espaces naturels et 

les acteurs du sport permettra d’établir les premiers éléments d’un développement durable des 

usages sportifs dans le périmètre du PNM, afin d’alimenter  le plan de gestion. 

 

 

Pourquoi un DTA « sports de nature » sur le territoire du Parc naturel marin des 

estuaires picards et de la mer d’Opale ? 
 

Un besoin de connaissance : 

Pour adapter l’offre sportive aux besoins des usagers mais également les pratiques aux sensibilités environnementales, 

et accompagner ou guider la structuration des clubs, … 

  …autant de problématiques auxquelles sont régulièrement confrontés les  

pratiquants de sports nature et leurs représentants  ainsi que les gestionnaires d’espaces protégées  

 

Un besoin de coordination : 

La mise en synergie de ces acteurs revêt une grande difficulté… 

…Sauf si l’ensemble des partenaires parvient à s’accorder sur un projet de territoire, à partir d’un diagnostic partagé. 

 

 



   

 
 

 

Des informations et outils épars : 

La réalisation de ce diagnostic approfondi des sports de nature sur le territoire représente l’opportunité de rassembler 
les informations afin d’avoir une vision précise de la caractérisation et spatialisation des pratiques et pratiquants sur le 
territoire. Il guidera les réflexions qui seront menées dans le cadre de l’élaboration du plan de gestion du Parc naturel 
marin : ces connaissances seront utilisées comme outils d’aide à la décision. 

 

Principes du DTA « sports de nature » 

 

Quelle 

finalité ? 

Etablir une vision partagée sur des objectifs à long terme (15 ans), avec les acteurs des 

sports de nature, afin d’améliorer la compréhension des pratiques sur le territoire par les 

usagers libres ou fédérés, en vue d’identifier des sites et des comportements adaptés à la 

préservation du milieu marin. 

>> Outil d’aide à la prise de décision d’un maître d’ouvrage assisté par la DRJSCS, et pilotée par un 

COPIL associant les principaux services de l’Etat concernés, les collectivités et le mouvement sportif. 

Où ? Sur le territoire du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale. 

Quel contenu ? Une base à la rédaction du plan de gestion du parc naturel marin : 

- Un diagnostic des activités de sports de nature sur le littoral (offre et demande) 

- Une évaluation des impacts et une réflexion sur les moyens de les réduire 

- Un croisement des objectifs de protection des espaces naturels avec la pratique des 

sports de nature 

- Un travail concerté entre gestionnaires d’espaces naturels et acteurs du sport 

(implication des professionnels et valorisation des bonnes pratiques) 

- Les bases d’une feuille de route partagée dans laquelle chaque acteur peut s’investir. 

>> Propositions de pistes de progrès, de scénarios de développement, qui seront 

présentées à l’ensemble des partenaires associés à la démarche. Les initiatives 

existantes auront vocation à être valorisées et mutualisées. 

- Une diffusion des informations 

o Auprès des sportifs : information et sensibilisation 

o Auprès des gestionnaires : apport de références mobilisables pour 

résoudre des problématiques locales 

Comment ? Démarche d’analyse croisée de l’offre et la demande sportive locale avec les objectifs de 

préservation des espèces et habitats naturels fréquentés par les activités sportives. Cette 

méthode concertée de diagnostic est définie par un cahier des charges, qui précisera  

- Les enjeux de la démarche engagée, les objectifs poursuivis et les résultats attendus 

- Les modalités de mise en œuvre et de suivi. 

Prise en compte des : 

- Aspects environnementaux : interactions et impacts sur les  milieux naturels 

- Aspects socio-économiques : utilisation de l’espace pour les loisirs et pour les activités 

professionnelles, et éventuels conflits d’usage pouvant en résulter.  

Un référent DTA est nommé au sein de l’Agence des Aires Marines Protégées pour favoriser 

et garantir les échanges permanents entre les acteurs impliqués dans le DTA. 

Avec qui ? L’ensemble des acteurs des sports de nature sont concernés et ont un rôle primordial à 

jouer dans la préservation du territoire au regard de  la diversité des pratiques sportives sur 

la mer et le littoral : 

- Les décideurs : services de l’Etat, collectivités 

- Les gestionnaires du territoire : Collectivités, Gestionnaires d’espaces protégés 

- Les représentants des mouvements sportifs (fédérations, encadrants, etc.) 

- Les prestataires de l’offre de sports de nature 

- Les représentants du tourisme et de l’éducation à l’environnement 



   

 
 

Et après ? Un DTA « sports de nature » dont les conclusions deviendront des esquisses du plan de 

gestion du Parc naturel marin sur cette thématique. 

Un projet partagé qui sera décliné en plans d’actions s’inscrivant dans le cadre du plan de 

gestion. 

 

Calendrier prévisionnel du déroulement du DTA 

 

Vous serez sollicités pour participer aux réunions suivantes : 

 

Etapes Objectifs Dates approximatives 

Comité de concertation n°1 : 

présentation et lancement de la 

démarche du DTA, présentation de la 

méthodologie du prestataire. 

Lancement de la démarche Mars 13 

Constitution de groupes de travail thématiques ou sectoriels en fonction des 

besoins 

Juin-juillet 2013 

Comité de concertation n°2 : 

présentation du diagnostic et 

premiers échanges sur les 

préconisations 

Partager les résultats du diagnostic et les 

affiner. Valider le diagnostic et partager 

les propositions de pistes de progrès et 

stratégies de développement, pour les 

enrichir, les étoffer… 

Octobre 2013 

Comité de concertation n°3: 

Intégration des éléments en 

perspective du plan de gestion 

 Jan-2014 

 

En dehors de ces réunions ou temps de travail, votre participation sera sollicitée par le prestataire 

mandaté, en lien avec le référent DTA (basé au Parc naturel marin des estuaires picards et mer 

d’Opale) pour contribuer au diagnostic. 

 

Dès à présent, votre participation et votre implication dans ce projet de 
développement durable des usages sportifs sur la façade littorale du Parc naturel 
marin des estuaires picards et de la mer d’Opale est attendue afin d’enrichir les 
débats!  

 

Pour tout renseignement complémentaire : 

Marie-Christine Gruselle 

Chargée de mission et « référente DTA-sports de nature » 

Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d‘Opale. 
Marie-christine.gruselle@aires-marines.fr 

 


